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	Les noms d’Albin effacés,
	Bataille entre Sévère et Albin, dans le voisinage de Lyon, dans la plaine dont le milieu est aujourd’hui occupé par le village de Sathonay,
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	Fragment relatif à Vespasien,
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	Rappel de la conquête de la Bretagne,
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	Invective contre le Viennois Valerius Asiaticus,
	Son consulat et la condition de la colonie de Vienne,
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	plus probablement colonie de droit latine jusque sous Caligula et, à partir du règne de cet empereur, colonie de citoyens romains, avec le droit italique plus tard,
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	Sénateurs appelés jeunes gens,
	Persicus, ami de Claude,
	Lyonnais sénateurs, quoique Lyon fût hors des limites de la province Narbonnaise,
	Plaidoirie en faveur de la Gallia comata,
	Éloge de la fidélité des Gaulois pendant la guerre de Germanie de Drusus, le père de Claude,
	Leur docilité à se soumettre aux opérations du recensement, I,
	Recensements sous Claude et sous Auguste,
	Claude écrivain et auteur de nombreux ouvrages,
	Autre spécimen du style de Claude fourni par un édit découvert à Clès, près de Trente dans le Tyrol en 1869,
	Lettres ajoutées par Claude à l’alphabet,
	Gouverneur de la Lyonnaise. - Statue décernée par l'assemblée des trois provinces de Gaule à un ancien gouverneur de la Lyonnaise probablement sous Antonin le Pieux, devenu ensuite consul,
	- Statue décernée à Plautien, préfet du prétoire sous Septime Sévère, par les trois Gaules,
	Préfet du prétoire en même temps que sénateur, décoré même des ornements consulaires, puis consul,
	Parent par affinité, étant devenu le beau-père de Caracalla, avec Septime-Sévère et Caracalla empereurs, et Géta César,
	- Statue élevée par les Lyonnais à un personnage prétorial, curateur et patron de la cité sous Septime Sévère,
	Réorganisation par Auguste de la chevalerie en cinquante-quatre turmes ou escadrons de trente cavaliers; chaque turme commandée par six chefs: trois décurions et trois optiones. Le prince de la jeunesse, quand il y en avait un, était le premier des six chefs de la première turme et en même temps de tout le corps équestre,
	- Le même personnage,
	Sous sa curatelle et avec son autorisation, la corporation des centonaires refait à ses frais une partie du cirque: cinq cents places autrefois données par un édile,
	- Statue élevée par les Lyonnais à la femme du même personnage,
	- Autel à Jupiter depulsor, au Bon Esprit, à la Fortune de Bon Retour, par un personnage prétorial, gouverneur de la Lyonnaise sous Septime Sévère, Caracalla et Géta régnant ensemble,
	Sa femme qualifiée clarissima feinina, son fils aîné clarissimus juvenis, le plus jeune clarissimus puer, et, de plus, admis par adlection inter familias patricias,
	L'autel dédié à l’occasion de sa rentrée en possession du gouvernement de la province Lyonnaise,
	Décemvir stlitibus judicandis. - Statue élevée par les trois Gaules à un jeune personnage pourvu d'une des fonctions du vigintivirat, I,
	- Statue d’un enfant admis, à l’âge de quatre ans, par Antonin le Pieux dans l’ordre sénatorial,
	la statue du jeune sénateur était à côté de celle de son frère, qui n’était que chevalier; les deux statues étaient sur un même piédestal et avaient été élevées par un affranchi impérial employé à la comptabilité des mines de fer,
	Rappel des fonctions sénatoriales mentionnées dans les inscriptions du paragraphe précédent,
	Fonctions sénatoriales mentionnées sur des inscriptions perdues ou non entrées au musée,
	Fragment avec date consulaire de l’an 172,
	Statue élevée à un personnage prétorial, peut-être gouverneur de la Lyonnaise sous Hadrien,
	Statue élevée par la cité des Lémovices à un personnage pourvu, entre autres fonctions prétoriales, du gouvernement de l’Aquitaine postérieurement à Hadrien,
	Fonctions sénatoriales mentionnées par des inscriptions étrangères,
	Gouverneur de la Lyonnaise,
	Censiteurs de la Lyonnaise,
	Censiteur de la Lyonnaise et de Lyon,
	Liste des gouverneurs, I, p. 

	INSCRIPTIONS RELATIVES AUX FONCTIONS REMPLIES PAR DES CHEVALIERS
	Rôle des chevaliers toujours grandissant au détriment de celui des sénateurs, notamment sous Claude, sous Hadrien, sous Septime Sévère et à partir de Gallien jusqu’à l’établissement de la monarchie par Constantin,
	Coup d’œil d’ensemble sur les fonctions équestres mentionnées par les inscriptions,
	- statue élevée à un chevalier romain pourvu entre autres fonctions de celle de procurateur de la Lyonnaise et de l’Aquitaine sous Antonin le Pieux,
	Les onze peuples de l’Aquitaine, c’est-à-dire de l’Aquitaine entre Garonne et Loire,
	Le tombeau d’Alexandre le Grand, non à Nicopolis, mais à Neapolis, qui était un quartier d’Alexandrie,
	Appointements des procurateurs,
	- statue élevée à un procurateur de la Lyonnaise et de l’Aquitaine, probablement le père de l’historien Marius Maximus, par un cavalier remplissant auprès de lui l'office de corniculaire, I, p. 
	Pontifes majores et minores, les premiers toujours des sénateurs, les seconds toujours des chevaliers,
	Deux fils, l’un, L. Marius Maximus Perpetuus Aurelianus, pourvu d’un commandement à la bataille de Lyon et probablement l’historien qui avait écrit les vies des empereurs de Trajan à Sévère Alexandre,
	Quels officiers supérieurs avaient des corniculaires,
	- Statue équestre élevée par l’assemblée des trois Gaules à un procurateur de la Lyonnaise, censiteur de la même province et le premier chevalier romain qui ait eu cette fonction, sous Septime Sévère et Caracalla régnant ensemble,
	Militiae equestres, c’est-à-dire les trois grades de préfet de cohorte, de tribun légionnaire et de préfet de cavalerie, et, à partir de Septime Sévère, ceux aussi de primipile et de simple centurion,
	- Statue à Timesithée, le futur préfet du prétoire, beau-frère de Gordien le Pieux; procurateur de la Lyonnaise et de l'Aquitaine à la suite de nombreuses autres fonctions équestres, élevée par un Arverne et un Mediomatrique au nom de leurs cités, dont ils avaient le patronage,
	Ratio priva ta, institution de Septime Sévère,
	Logista Thymelae, même fonction que celle de procurator summi choragii,
	Exactor reliquorum annonae sacrae expeditionis, I, p. 
	Timesitheus, non pas Misitheus,
	Procurateur sans autre désignation,
	Secrétaire a studiis Augusti,
	Praepositus vectigalium,
	Adlectus Romae in quinque decurias,
	Variations de l’institution des décuries de juges; leur nombre réduit de trois à deux par César; relevé à trois par Antoine; porté à quatre par Auguste, puis à cinq par Caligula. Cens de chacune de ces cinq classes,
	Rappel des inscriptions contenues dans les paragraphes précédents,
	Rappel des inscriptions perdues ou non entrées au Musée,
	Procurateur de la Lyonnaise et de l’Aquitaine: statue élevée à un Titus Flavius Titianus devenu préfet d’Égypte probablement au sortir de sa procuratelle. Recension des personnages connus des mêmes noms,
	Procurateur de la Lyonnaise et de l’Aquitaine: statue élevée par les Lyonnais à un C. lunius Flavianus devenu après sa procuratelle procurator a rationibus et préfet de l’Annone; appointements attachés à ces fonctions,
	Procurateur des mines de fer, I, p. 
	Statue élevée à un procurator ferrariarum viregregius par un subalterne,
	Poids faisant partie du mobilier du bureau du procurateur,
	Inscriptions étrangères,
	Un procurateur de la Lyonnaise et de l’Aquitaine et en même temps du district de Lectoure,
	Un procurateur de la Lyonnaise et de l’Aquitaine, ensuite a rationibus, c’est-à-dire directeur de la cour des comptes, antérieur à Hadrien,
	Un procurateur de la Lyonnaise et de l’Aquitaine, ensuite procurator a rationibus, non antérieur à Hadrien,
	Un procurateur des trois provinces de la Gaule, ensuite procurator a rationibus et préfet de l’Annone sous Antonin le Pieux,
	Un procurateur de la Lyonnaise remplissant par intérim les fonctions de gouverneur sous Sévère Alexandre,
	Un procurateur du XXe des successions per Gallias Lugdunensem, Belgicam et utramque Germaniam sous Marc Aurèle ou Commode, ensuite sénateur,
	Un procurateur du XLe des Gaules, affranchi impérial (la fonction devient équestre à partir d’Hadrien),
	Un vice-procurateur du XLe des Gaules, vir perfectissimus,
	Un procurateur chargé de juger les contestations entre les fermiers du XLe des Gaules et les commerçants,
	Un procurateur pour le recrutement des gladiateurs, vir egregius, dans les provinces de Gaule, de Bretagne, d’Espagne, de Germanie et de Rétie,
	Un préfet des charriots de la poste des trois provinces Lyonnaise, Narbonnaise et d’Aquitaine, sous les Philippe, I, p. 
	Un préfet des charriots de la poste per Gallias. La praeseclura vebiculorum, institution non antérieure à Trajan,
	Censiteur-adjoint de la Lyonnaise,
	Coup d’œil d’ensemble sur les fonctions inférieures rappelées par les inscriptions,
	Scribe du questeur, membre des trois décuries,
	Organisation des décuries des scribes,
	De condition libre et presque toujours chevaliers,
	Licteur, membre des trois décuries,
	affranchi,
	Organisation des décuries des licteurs,
	Nombre de faisceaux des gouverneurs de provinces sénatoriales et des gouverneurs de provinces césariennes,
	Payeur du fisc: dispensator,
	Esclave impérial,
	son vicaire, esclave également,
	Corniculaire: - Vetéran légionnaire faisant partie de l'office des corniculaires du gouverneur de la Lyonnaise,
	Bénéficiaires du procurateur,
	Insigne des bénéficiaires,
	Soldats de la classe des principales, employés en certain nombre auprès du gouverneur, du commandant légionnaire, du tribun légionnaire, comme ordonnances, et dans l’ordre civil, auprès du procurateur provincial comme policiers et agents de contrainte pour le recouvrement des impôts,
	Exactus du procurateur de la Lyonnaise, soldat légionnaire, I,
	Tabularius XL Galliarum, affranchi impérial, probablement de Marc Aurèle et de Vérus,
	Esclave de la compagnie fermière,
	Affranchi de la même compagnie,
	L’impôt s’appelait publicum quadragesimae Galliarum,
	Tabularius..., esclave impérial, probablement de Trajan,
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	25.8 Inscriptions Antiques T5 
	I. INSCRIPTIONS RELATIVES AUX EMPEREURS OU A DES PERSONNES DE LA FAMILLE IMPÉRIALE,
	II. INSCRIPTIONS RELATIVES AUX FONCTIONS REMPLIES PAR DES SÉNATEURS,
	III. INSCRIPTIONS RELATIVES AUX FONCTIONS REMPLIES PAR DES CHEVALIERS,
	VI. - INSCRIPTIONS RELATIVES AUX FONCTIONS RELIGIEUSES, II,
	Les trois Gaules,
	Les soixante peuples,
	peuples de l’Aquitaine pyrénéenne,
	de l’Aquitaine entre Garonne et Loire,
	peuples de la Lyonnaise,
	peuples de la Belgique,
	voir V,
	La Germanie,
	Rétablissement des assemblées nationales de la Gaule et substitution du culte de l’empereur au culte des dieux,
	L’autel,
	Le temple,
	L’amphithéâtre,
	Marques de places réservées dans l’amphithéâtre,
	aux Arvernes, aux Bituriges Cubes,
	aux Tricassins,
	aux sévirs augustaux?,
	Libéralités à l’amphithéâtre,
	Le domaine des trois Gaules et le pagus de Condate,
	son étendue,
	Magister du pagus,
	L’assemblée,
	Sa composition,
	session au mois d’août,
	ses attributions,
	sa caisse administrée par un inquisitor (contrôleur), un judex (juge), un allector (receveur),
	ses prêtres,
	leur droit de s’ériger au sortir de leur fonction des statues à eux-mêmes et aux membres de leur famille,
	leur costume,
	durée du culte impérial, desservi ensuite par des prêtres chrétiens jusque dans le cours du cinquième siècle,
	Statues de divinités protectrices de l'assemblée,
	La Lyonnaise à l’assemblée,
	Ségusiaves,
	prêtre,
	père d’un prêtre,
	établissement de bains chauds dans la propriété d’un prêtre,
	Éduen, prêtre,
	Senonais, prêtre; grand monument construit par lui,
	Tricassin, prêtre,
	Carnute, prêtre,
	Inscriptions perdues ou non entrées au musée: Ségusiaves,
	Carnute, prêtre,
	Turon, inquisitor,
	Venète, allector,
	Veliocasse?,
	Inscriptions étrangères: Ségusiaves,
	reconstruction par un d’eux du théâtre de Feurs,
	Eduen, prêtre,
	Viducasse, prêtre,
	fait opposition à la mise en accusation d’un gouverneur de la Lyonnaise,
	L’Aquitaine à l’assemblée,
	Arverne, prêtre,
	Cadurque, judex arcae,
	Petrucores, prêtres,
	Lemovices, prêtres,
	un d’eux âgé seulement de vingt-deux ans,
	Pictave, inquisitor,
	Biturige Cube, judex arcae,
	Biturige, prêtre?,
	Inscriptions perdues ou non entrées au musée; Arverne, prêtre,
	Santon, prêtre,
	Inscriptions étrangères: Arverne, prêtre?,
	Petrucore, prêtre,
	Cadurque, prêtre,
	Santons, prêtres,
	Vellave, prêtre?,
	La Belgique à l'assemblée,
	Sequane, inquisitor,
	Suession, inquisitor,
	Viromanduen, allector,
	Inscriptions perdues ou non entrées au musée: Séquane, prêtre,
	il élève un monument relatif à la guerre civile de l'an 70; Nervien, prêtre,
	Inscriptions étrangères: Médiomatrique,
	Viromanduen, inquisitor,
	Fragments sans indication de cités,
	Prêtre,
	préfet d’une colonie,
	actor publicus,
	procurator centenarius de la province d’Hadrumète,
	Prêtre,
	prêtre,
	prêtre?,
	prêtre,
	Juge,
	Prêtre ou fonctionnaire de l’association,
	Prêtre,
	Inscriptions contenues dans les précédents paragraphes: hauts fonctionnaires publics honorés de statues par les trois Gaules,
	Inscriptions perdues ou non entrées au musée: prêtres,
	fonctionnaires de l’association,
	Inscriptions étrangères: un affranchi des trois Gaules,
	Récapitulation,
	Histoire de Lyon à l’époque romaine,
	Le monticule de Fourvière,
	description du site,
	Temps préhistoriques,
	Du haut de Fourvière avant et après la fondation de la colonie romaine,
	Étymologie de Lyon,
	Plancus et le Génie de Lyon,
	Le tombeau de Plancus,
	représentation,
	Assiette de la ville,
	Étendue du territoire,
	Faits et événements relatifs à Lyon depuis la fondation de la colonie jusqu’à la fin de l’empire d’Occident,
	Époque de la fondation,
	en l’an 43 av. J.-C., entre la fin de juin et le cours de septembre. Plancus et le Génie,
	Sous Antoine de 711 à 714, av. J.-C. 43 à 40,
	Sous César Octavien, ensuite Auguste, de 714 à 767, de 40 av. J.-C. à 14 de J.-C.,
	César Octavien en Gaule en 714, av. J.-C. 40, premier voyage,
	Agrippa en Gaule en 717, avant J.-C. 37,
	César Octavien en Gaule en 720, av. J.-C. 34, deuxième voyage,
	Auguste en Gaule en. 727, troisième voyage,
	Agrippa en Gaule en 735, av. J.-C. 19,
	Auguste en Gaule de 738 à 740, av. J.-C. 19 à 14, quatrième voyage,
	le partage de la Gaule en trois provinces fait alors plus probablement qu’en 727 (voir V, 1 et 55). Exactions du procurateur Julius Licinus,
	Réorganisation des cités de la Gaule,
	Drusus à Lyon en 742, av. J.-C. 12,
	dédie, au confluent de la Saône et du Rhône, un autel national consacré aux divinités associées de Rome et d’Auguste,
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	Épitaphe de Leopocenos, datée du consulat de Maximus = 523, p. 
	- Sigismond attaqué par les fils de Clovis et vaincu,
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	- Le tombeau d’Alethius, considéré au moyen âge comme celui d’un Saint,
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	- A partir d’après 534, année du consulat de Paulinus junior, dernier consul d’Occident, on date en Occident par le nom du consul d’Orient jusqu’en 541. année du consulat de Basile, le dernier particulier qui ait été consul, excepté à Lyon et dans quelques localités voisines, où c’est Justinus le consul de 540 qui clot la série des consuls, et, tandis que partout ailleurs on date pendant plus de soixante ans encore par post-consulats de Basile, on n'emploie à Lyon pendant le même temps que les post-consulats de Justinus,
	De Necteria, datée de l’année après le consulat de Justinus = 541, p. 
	- Deux modes de supputation des post-consulats: le modus Marcellinianus, le seul officiel et le seul employé à Lyon, qui compte pour premier post-consulat l’année qui suit le consulat; le modus Victorianus, non officiel, qui compte comme premier post-consulat l’année même du consulat. Il n’a pas commencé avant 566 et est resté inconnu à Lyon,
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	Épitaphe en vers, d’Aurélien, évêque d’Arles, datée de la onzième année après le consulat de Justinus, indiction quatorzième, 551, p. 
	Épitaphe de Stefanus, datée de la douzième année après le consulat de Justinus, indiction quinzième = 552, p. 
	- Une école de lecteurs dans l’église de Lyon,
	D un anonyme, datée d un post-consulat de Justinus, indiction quinzième = 552?, p. 
	De Maria et d’Eugenia, datée de la douzième année après le consulat de Justinus, indiction première = 552, p. 
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	Épitaphe en vers, de Sacerdos, évêque de Lyon, datée de la (douzième) année après le consulat de Justinus, indiction première = 552, p. 
	- Fautes de lecture corrigées; l’evêque Sacerdos enseveli à côté de son fils mort avant lui,
	Épitaphe d’un anonyme datée de la vingt-deuxième année après le consulat de Justinus, indiction dixième = 562, p. 
	Dans le partage entre les quatre fils de Clotaire, en 561, la Burgondie, accrue de la Provence depuis 539, fait partie des États de Gontran; il s’intitule roi d’Orléans et de Burgondie; il réside à Chalon-sur-Saône, de préférence à Orléans,
	D’un anonyme, datée de la vingt-quatrième année après le consulat de Justinus = 564, p. 
	D’Euchirius, datée de la vingt-septième année après le consulat de Justinus, indiction quinzième = 567, p. 
	Épitaphe en vers, de Nicetius. évêque de Lyon, datée de la trente-troisième année après le consulat de Justinus, indiction sixième - 573, p. 
	- Le chant antiphonaire,
	Épitaphe en vers, de Priscus, évêque de Lyon, datée du mois de juin d’une année non indiquée = 586 à 588, p. 
	- La partie basse de Lyon détruite par un grand débordement de la Saône et du Rhône en 580, p. 
	Épitaphe d’Agapus datée de la soixante-unième (non soixante-neuvième) année après le consulat de Justinus, indiction quatrième = 601, p. 
	- Toutes les parties de la Gaule réunies en une seule monarchie sous Clotaire II et sous Dagobert, son successeur (613 à 638); la Burgondie non entièrement dépouillée pour cela de sa part d’indépendance,
	Fragment daté de la quatre-vingt-deuxième année après le consulat de Justinus = 622, p. 
	Fragment daté d’une indiction = seconde moitié du sixième siècle,
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